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signature du testament de ma grand mere

Par SOAZIC, le 05/04/2011 à 17:02

Je voudrais savoir combien il faut attendre pour recevoir la somme que j ai par leg sachant
que je vais signer demain 6/04/2011
MERCI DE VOTRE REPONSE

Par fra, le 06/04/2011 à 15:42

Bonjour, Madame,

Je pense, malgré le caractère succinct de votre message, que vous êtes en relation avec un
Notaire, quant à la délivrance de ce legs.
Il faut envisager la question avec lui car il est seul à connaître l'état d'avancement du dossier.
A-t-il les fonds à sa disposition ?

Par SOAZIC, le 07/04/2011 à 08:30

oui nous avons eu une avance

Par fra, le 07/04/2011 à 09:21

Bonjour, Madame,

Vous a-t-il précisé un délai pour solder le compte ?

Par SOAZIC, le 08/04/2011 à 07:47

bonjour
oui dans 3 semaines car il ya les impots
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